
NOTE DE FRAIS Métallurgie Moselle

NOM / PRENOM / CONDUCTEUR

ADRESSE PERSONNELLE DU CONDUCTEUR

Remboursement des déplacements
1- Tenue de permanences juridiques

     Uniquement en Co-Voiturage :

      2- Formation syndicale / jusqu'à 4 personnes par voiture / hors CSSCT et Formation Economique

     3- Conseil syndical (un seul remboursement par section syndicale)

     4- Manifestation

Conditions pour bénéficier d'un remboursement de déplacement pour les points 2 à 4
1- Distance supérieure à 30 km (total aller-retour)

2- Co-voiturage :  Nom des personnes obligatoires

DATE OBJET du Déplacement LIEU du Déplacement Nb KM A/R Montant KM Divers TOTAL

0,25 €   

Co-Voiturage

CO-VOITURE

CO-VOITURE

CO-VOITURE

CO-VOITURE

Signature du Trésorier CFDT 
METALLURGIE MOSELLE

NOM PRENOM

Signature du conducteur
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